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Publication relative à une notification de transparence 
 

(Article 14, alinéa 1ier, de la Loi du 2 mai 2007 relative à la publicité des participations importantes) 

 

1. Résumé de la notification 

bpost a reçu une notification de transparence datée du 27 mai 2024 de la part des deux actionnaires 

suivants : l’État belge et la Société Fédérale de Participations et d'Investissement SA, comme indiqué 

en détail ci-dessous. Toutes les actions de la Société Fédérale de Participations et d'Investissement SA 

sont détenues par l’État belge. 

La notification de transparence démontre que la Société Fédérale de Participations et 

d'Investissement SA, suite à l’acquisition d’actions en date du 22 mai 2024, détient 51,04% des droits 

de vote de bpost SA. La Société Fédérale de Participations et d'Investissement SA a ainsi franchi le 

seuil de participation de 50%. 

L'acquisition résulte d'un apport à la Société Fédérale de Participations et d’Investissement SA par 

l’État belge des 48.263.200 actions que l’État belge détenait dans bpost SA, dans le cadre d’une 

augmentation de capital par apport en nature. 

La notification de transparence démontre aussi que l’État belge, suite à l’apport en nature d’actions 

en date du 22 mai 2024, ne détient désormais plus aucun droit de vote direct de bpost SA.  

2. La notification 

La notification datée du 27 mai 2024 comprend les informations suivantes : 

▪ Motif de la notification: 

Acquisition ou cession de titres conférant le droit de vote ou de droits de vote 

▪ Notification par: 

Une entreprise mère ou une personne détenant le contrôle 

▪ Personnes tenues à notification: 

- L’État belge (Cabinet de la Ministre des Entreprises Publiques, Boulevard du Jardin Botanique 50 

boîte 155, 10ème étage, 1000 Bruxelles) 

- Société Fédérale de Participations et d’Investissement SA (SFPIM) (Avenue Louise 32/4, 1050 

Bruxelles) 

▪ Date de la transaction:  

22 mai 2024 

▪ Seuil franchi ou abaissé (en %): 

50 

▪ Dénominateur: 

200.000.944 

▪ Détails de la notification, chaîne complète des entreprises contrôlées par 

l’intermédiaire desquelles la participation est effectivement détenues et les 

informations supplémentaires : 

Pour les détails de la notification, la chaîne complète des entreprises contrôlées par l’intermédiaire 

desquelles la participation est effectivement détenues et les informations supplémentaires (le cas 

échéant), veuillez vous référer à la notification de transparence, qui est jointe au présent communiqué 

de presse et en fait partie intégrante. 
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3. Contenu de la notification 

Le présent communiqué de presse est consultable sur le site web de bpost via 

https://press.bpost.be/fr.  

Le texte complet de la notification est annexé au présent communiqué de presse et est consultable 

sur le site web de bpost via le lien https://bpostgroup.com/fr/investisseurs/declarations-de-

transparence. 

Les notifications de participations importantes qui doivent être faites en vertu de la Loi du 2 mai 2007 

et des statuts de bpost SA doivent être envoyées à investor.relations@bpost.be. Ces notifications 

seront être publiées via un communiqué de presse et sont disponibles via 

https://bpostgroup.com/fr/investisseurs/declarations-de-transparence.  

 

4. Pour de plus amples informations 

 

Antoine Lebecq: +32 (0)2 276 29 85 

investor.relations@bpost.be 
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ANNEXE 
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